
D
es amas de gravats, du tout-
venant et reliquats de chan-
tier divers et variés… en

bordure de la D43 entre Forcal-
queiret et Camps-la-Source, des
déchets du bâtiment jonchent le
sol. Une décharge sauvage qui
monte peu à peu, à mesure que
les dépôts interdits s’y amassent.
Loin des regards. Pour Pierre Bou-
len, maçon à Sainte-Anastasie, les
responsabilités sont toutes trou-
vées. «L’obligation faite aux profes-
sionnels du bâtiment de gérer leur
déchet de chantier favorise les dé-
pôts sauvages» déplore l’artisan.
S’il juge positifs les objectifs de va-
lorisation et de recyclage de ces
matériaux, imposés depuis le 1er

janvier 2017 par la loi de transi-
tion énergétique, «ce sont les mé-
thodes qui posent problème.»

« On ne sait pas du tout
où on va!»
Car il appartient aujourd’hui aux
négociants de reprendre les dé-
chets de chantier issus de leurs
matériaux. Mais quand bien même
ils disposent d’équipement à cet
effet, ils facturent cette collecte au
prix au poids ou au volume qu’ils
fixent librement. Chez plusieurs
grandes enseignes de négociants
du bâtiment, les coûts ont ainsi
explosé par rapport à ce à quoi
devaient s’acquitter les artisans
en déchetterie publique. Du simple
au triple pour certains types de
matériaux. «On ne peut pas facturer
le mètre cube de gravats en big bag
au même prix que la laine de
verre!» s’insurge encore le maçon,
devis de 118 euros le mètre cube
à l’appui, contre... 120 euros la
tonne préalablement. Pierre Bou-

len estime ainsi que les petits arti-
sans sont les premières victimes
de cette évolution, car «on n’a pas
forcément les moyens adaptés pour
gérer nous-mêmes la collecte et le
transport des déchets. Il faut donc les
faire enlever par une entreprise spé-
cialisée, c’est un coût important. Il
faut aussi les trier au préalable, ce
qui implique un surplus de temps et
de main-d’œuvre…Prenez une fenê-
tre, il faut la démonter pour séparer

le verre de l’alu ou du PVC... » Les
grandes entreprises en revanche,
auraient d’avantage de facilités en
stockant directement dans leurs
bennes adaptées à chaque type
de déchets, avant de pouvoir les
faire retraiter…
Surtout, Pierre Boulen ne com-
prend pas pourquoi il n’appartient
pas au fabricant de mettre à dispo-
sition des bennes de collectes
pour les artisans directement au-

près des négociants. « C’est la dou-
ble peine pour l’artisan qui doit ré-
percuter ces coûts sur la facture au
client…» conclut-il, bien décidé à
ce que tous les acteurs de la fi-
lière se réunissent autour d’une
table pour discuter de solutions
concrètes et durables à «un pro-
blème qui ne fait que commen-
cer…»

E. CHARLES
echarles@varmatin. fr

L’obligation faite aux négociants de matériaux de reprendre les déchets de chantier n’est pas sans
conséquence pour les petits artisans qui se plaignent de supporter l’essentiel des coûts de cette mesure

Pierre Boulen, artisan maçon, se désole de voir s’amonceler les déchets de chantiers dans ces
déballes sauvages. (Photo E. C.)

Les déchets duBTP victimes demauvais traitements

L’élimination des déchets de chantier est
réglementée depuis . Cette réglementation a
été modifiée en  par un renforcement du
contrôle des installations de stockage et la
limitation des déchets acceptés, en  par
l’obligation de valoriser les emballages, puis en
 par le classement des déchets, modifié en
avril . La directive européenne cadre
«déchets » du  novembre  renforce les
objectifs de valorisation des flux de déchets afin de
réduire l’enfouissement et l’incinération de ceux-ci.
L’objectif fixé par la Commission européenne, et
repris par la France, de valorisation matière des
déchets inertes et non dangereux du BTP est de
% d’ici . Depuis le er janvier , les
vendeurs de matériaux ont l’obligation de
réceptionner et collecter les déchets de chantier.

Une obligation nouvelle

«Déjà que nos campagnes
étaient polluées bien avant,
alors la nouvelle réglemen-
tation ne va pas aider…» Le
constat dressé par Régis Ber-
tomeu, président des Arti-
sans du paysage et des tra-
vaux publics (CNAPT) n’est
guère reluisant. Et la situa-
tion n’ira, selon lui, pas en
s’arrangeant de sitôt. En
cause, le retard pris depuis
des années dans le départe-
ment dans la gestion du trai-
tement des déchets et « le
déficit colossal d’infrastructu-
res en la matière». Pourtant,
lui comme d’autres, porte
depuis des années un pro-
jet de centre de traitement
des déchets du BTP, mais se
heurte au refus des commu-
nes de voir s’installer chez
eux pareilles installations.
En conséquence, le maillage

des déchetteries profession-
nelles présente de grandes
disparités en fonction des
territoires... Ironie du sort,
pour ses déchets inertes de
chantier, «il (m’) en coûte
aujourd’hui plus cher pour
vider une benne de terre pour-

tant saine que de recharger
en tout-venant au même en-
droit! Un comble…» Le vice-
président de la Capeb (1),
Guy Perlie, lui-même maçon,
ne peut qu’abonder en son
sens et déplore le manque
de prévoyance de certains

négociants. «De façon géné-
rale, on constate que les négo-
ciants ne jouent pas tous le
jeu du traitement. Surtout les
enseignes nationales...» Et
« quand bien même, ils dispo-
sent des équipements de col-
lecte de ces déchets, les prix
sont exorbitants. Certains dé-
chets ne trouvent par ailleurs
aucune filière de retraitement.
Tous les produits considérés
comme dangereux, restes de
peintures, produits à base chi-
mique ou solvants sont
stockés chez moi faute de so-
lution», regrette l’artisan.
Le risque est selon lui bien
réel de retrouver ces dé-
chets dans nos poubelles,
ou pire encore directement
rejetés dans l’environne-
ment.
1.Confédération des artisans et des petites

entreprises du bâtiment.

Pour la Capeb , «les négociants
enmatériaux doivent jouer le jeu»

Le règlement intérieur des
déchetteries de l’ensemble
du territoire du Sived NG a
été amené à s’adapter pour
prendre en compte
l’évolution de la
réglementation applicable
aux négociants de matériaux
à destination des
professionnels. Le nouveau
règlement interdit donc les
dépôts des professionnels
depuis le er janvier ,
même si une tolérance est
encore appliquée durant le
er semestre sur le périmètre
«est » du Sived (ex-Sived et
Cœur du Var), l’interdiction
s’étendra ensuite au secteur
«ouest » du Sived NG
(Provence Verdon et ex-
CCSBMA), où les négociants
en matériaux sont moins
nombreux. Pour André Guiol
son président, cette évolution
« répond à une vraie demande
de la filière qui réalise les
bienfaits de cette économie
circulaire, malgré des
difficultés de mise en place.»
Les différences de coûts selon
les négociants représenteront
selon lui «de nouveaux
produits d’appel pour faire
jouer la concurrence entre
négociant. Les coûts devront
ainsi avoir tendance à réduire
leur prix et s’aligner s’ils
espèrent conserver leurs
clients…» veut-il croire.

Le Sived NG
s’adapte

Les déchets du BTP se divisent en deux
grandes familles, qui n’ont pas la même
destination. Les déchets du bâtiment,
ceux issus de démolition ou issus des
emballages de matériaux neufs ont vo-
cation à être regroupés dans des centres
de transit et/ou de tri puis vers des filiè-
res de valorisation.
Les déchets inertes ne se dégradent
pas dans le temps: pierres, terre natu-
relle, cailloux, briques, agglo, béton. «Ils
représentent 90 % des 3 millions de ton-
nes de déchets produits dans le Var cha-
que année», explique Cyril Bolliet, secré-
taire général de la fédération du BTP. Ces
déchets inertes peuvent être réutilisés
après avoir été traités sur des platefor-
mes de recyclage où ils sont concassés
et criblés… Mais ils finissent parfois en
exhaussements illégaux dans la nature.

Onpourrait être vertueux
«Là où le bât blesse, estime-t-il, c’est
qu’on extrait des carrières alors qu’on
peut avoir des matériaux de qualité issus
de ces centres de traitement, pour fabri-

quer du béton, des formes de chaussées,
remblayer les tranchées, etc. Ces maté-
riaux devraient entrer par la voie royale
dans la commande publique. Mais certai-
nes collectivités y font obstacle. Dom-
mage, elles ont un rôle à jouer.»
Le président Jean-Jacques Castillon
complète : «il faut réserver les maté-

riaux nobles de carrière pour des usages
nobles: le béton normé, les couches de
roulement des chaussées, les enrobés. Si
tous les usages de matériaux inertes recy-
clés étaient mis en œuvre, on en manque-
rait même». D’où l’impérieuse néces-
sité selon lui de faire l’effort: «On pour-
rait être vertueux.»

Encourager l’économie circulaire

Certains exhaussements prennent d’inquiétantes proportions, comme
au Castellet, où ils s’étendent sur plus de  m² et  mètres de haut.

La fédération du BTP souligne que de futurs gros chantiers
vont se dérouler dans le Var et qu’il va falloir anticiper.
«Le Syndicat mixte de l’Argens va recalibrer l’Argens et amé-
liorer les ouvrages sur le fleuve, des opérations de dragage
des cours d’eau dans le Golfe de Saint-Tropez sont égale-
ment prévues. Tout cela va générer des déchets inertes. Que
va-t-on faire de ces centaines de milliers de tonnes?» inter-
rogeM. Castillon.
Réalisés pour le compte de maîtres d’ouvrage publics, il
pense que les donneurs d’ordre veilleront à ce que ces dé-
chets finissent là où la loi l’impose. Mais ce n’est pas le cas
de tous les maîtres d’ouvrage.
Selon le président de la fédération «le Var Est a déjà récu-
péré des volumes énormissimes en provenance de chantiers
des Alpes-Maritimes ou de Monaco». La fédération a écrit
au préfet en juillet  pour l’alerter sur la construction
d’une grande surface dans l’Ouest du département voisin.
« camions ont été nécessaires pour décaisser le ter-
rain. Où sont allés ces camions? On n’a jamais eu de ré-
ponse…», remarque-t-il. Et d’ajouter : « le mal est fait. On a
les textes, il faut les appliquer et sanctionner. » D’autres si-
gnalements ont été faits et des maîtres d’ouvrage priés
par la fédération de veiller à la traçabilité de leurs déchets.

Alerter avant qu’il
ne soit trop tard

Président de la fédération du BTP
du Var, Jean-Jacques Castillon est
conscient des dommages causés à
l’environnement par les déchets
issus des activités de construc-
tion, démolition, rénovation, amé-
nagement, déversés illégalement. Il
souhaite trouver des solutions en
lien avec les représentants de l’État
et les élus locaux. Rencontre…

Va-t-on vers plus de pollution
avec des déchets duBTP?
D’abord,même si les termes
officiels et juridiques parlent de
déchets du BTP, nous préférons
parler de déchets de chantier,
notion plus pertinente pour deux
raisons: la première c’est que c’est
moins stigmatisant pour les
entreprises du BTP, car pour
quelques brebis galeuses c’est
l’image de toute la profession qui
est dégradée. La seconde c’est
qu’on déterminemieux l’enjeu
collectif autour des déchets car
plusieurs acteurs sont concernés
par la conduite d’un chantier, avec
pour chacun, des responsabilités
diverses au regard de la gestion
des déchets:maître d’ouvrage,
entreprise, transporteur..
Ensuite, la situation actuelle n’est
que la conséquence de quinze ans
d’immobilisme
dans le département.

Pourquoi?
Nous avons déposé sur le bureau
du préfet à l’été  le premier
projet de plan de gestion des

déchets du BTP dans le Var. Après
ans demises à jour,
d’atermoiements, demodifications
découlant des lois Grenelle, le plan
porté par le conseil départemental
a été adopté en janvier .
Validé, il a été présenté à la Région
qui doit l’intégrer dans le plan
régional en cours d’élaboration.
Cette lourdeur administrative
ne facilite pas les choses…

La situation va cependant rentrer
dans l’ordre, non?
Au contraire. Nous tirons la
sonnette d’alarme car il va y avoir
unemultiplication
de la déballe sauvage.

Qu’est-ce qui vous
le laisse penser?
Depuis le er janvier , les
vendeurs dematériaux ont
l’obligation de réceptionner et
collecter les déchets de chantier.
Or c’est diversementmis en
œuvre. Certains traînent les pieds.
Ceux qui sont prêts ne veulent pas
forcément communiquer pour ne
pas trop en récupérer car ils
considèrent que ce n’est pas leur
métier. D’autres jouent très bien le
jeu et ont compris qu’ils y ont un
intérêt commercial. Nous invitons
d’ailleurs les négociants à se faire
connaître sur le sitewww.dechets-
chantiers.ffbatiment.fr.
La conséquence de cela, c’est que
les collectivités, qui ouvraient leurs
déchetteries aux professionnels,
les leur ferment.

Est-ce inéluctable?
C’est déjà le cas depuis le
er janvier  pour la CCCV et le
SIVED (). Nous avons travaillé avec
la CCI et les professionnels du BTP
et de la valorisation pour faciliter
cette transition. Nous faisons de
mêmeen cemoment sur le
territoire de TPM ()qui “va fermer
ses déchetteries ” aux
professionnels le mars. Ils
devront rentrer dans
une démarche payante et l’artisan
risque de jouer
des coudes. Il va devoir faire
accepter au client de payer ou il
déversera dans
la nature…

Pour vous c’est un appel
à des pratiques déviantes ?
Le risque est grand. Tout ce
processus doit rentrer dans les
mœurs et il faut communiquer
pour y parvenir. Il faut soutenir
cette économie circulaire (lire ci-
dessous, NDLR).

Dequelle façon?

Lemaître d’ouvrage, celui qui fait
faire les travaux, est le propriétaire
des déchets, il paye pour leur
élimination et doit s’assurer de
leur suivi. Ainsi, le client,
particulier ou entreprise, peut
exiger de l’entreprise le bordereau
qui atteste qu’elle les a bienmis en
décharge, qu’il s’agisse d’un évier,
de débris
de carrelage, ou de  tonnes
dematériaux inertes…

Mais où est le problème?
Les professionnels du BTP ont
essayé de sensibiliser les
collectivités pour trouver des sites
où accueillir ces activités
d’élimination.Mais quandon
concasse, on fait du bruit, de la
poussière. Il y a des dispositifs
pour atténuer ces nuisances. On
doit pouvoir trouver des endroits
dans chaque bassin duVar
éligibles à ces activités. Le
problème c’est que lorsqu’on
prend les PPRIF, PPRI, loi Littoral
plus les plaintes du voisinage, on
n’arrive plus à trouver un seul site.

Et ceux qui existent déjà sont
menacés. Car après chaque
catastrophe, incendie ou
inondation, des contraintes
nouvelles sont créées. Pour se
mettre en conformité, certains
sites sont obligés d’arrêter
certaines activités oumêmede
fermer. La situation est critique
dans le Golfe de Saint-Tropez par
exemple.

Quepréconisez-vous?
Il y a beaucoup d’hypocrisie dans
ces dossiers. Nous avons assisté à
de nombreuses réunions sans
aboutir car personne ne veut de
ces installations sur sa commune. Il
faut que chacun prenne ses
responsabilités. Crevons l’abcès,
voyons ce qu’il s’est passé et
trouvons des solutions. Prenons
soin de ce qui existe et qui rend
service. Si on ne trouve pas le
terrain idéal, prenons des
dispositions transitoires ou
exceptionnelles. On ne peut pas se
contenter de dire que la justice est
lente, car pendant ce temps des
entreprises crèvent. Il faut réfléchir
ensemble dans l’intérêt général,
prendre le sujet à bras-le-corps, car
il nous concerne tous.

Sinon?
Si le remède est pire que lemal, on
va retrouver les déchets dans la
nature. Ce département est
magnifique, nous l’aimons tous, il
faut le préserver.

PROPOS RECUEILLIS PAR
VÉRONIQUE GEORGES
vgeorges@nicematin.fr

1.CommunautédecommunesCœurduVaretSyndicat

intercommunalpour lavalorisationet l’éliminationdes

déchets.

2.Toulon Provence Méditerranée.

Beaucoup d’hypocrisie autour des déchets de chantier
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À gauche, Régis Bertomeu de la CNAPT  et Guy
Perlie, vice-président de la Capeb . (Photo E. C.)

Var

Pour le président de la Fédé du BTP,
les solutions font défaut en raison
d’un manque de volonté et d’une
réglementation inadaptée

(Photo H. D.S.)
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